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TEXT

Le droit consti tu tionnel contem po rain est assu ré ment assis sur une
pléthore de valeurs 1 à l’instar du consensus 2. Formuler ce postulat
revient à recon naître que le phéno mène juri dique, en général, repose
sur une philo so phie de valeurs 3 et prend en compte un certain
nombre d’idéaux. Certes, le recours à cette expres sion peut laisser
penser que l’ordre juri dique cède au jus naturalisme 4, ou encore que
l’auteur minore le droit positif au béné fice du droit naturel, mais il
n’en est rien à la vérité. Le droit ne se résume pas à un
système symbolique 5. Les valeurs qu’il véhi cule ont égale ment une
force normative 6 puisqu’elles sont consa crées par des règles de droit
positif. Ainsi, en théorie géné rale, le droit défend trois valeurs
essen tielles à savoir, la sécu rité juridique 7, la liberté 8 et la civi li sa tion
ou le progrès social 9. Le droit consti tu tionnel contem po rain appa rait
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donc comme un ordre ayant pour ambi tion de consa crer
des valeurs 10 au rang desquelles, il convient d’évoquer le consensus.

La notion de consensus n’est pas d’appa ri tion récente dans la mesure
où elle est percep tible aussi bien dans la Grèce antique 11 qu’à la
période médiévale 12. En effet, d’un point de vue histo rique, c’est avec
Cicéron qu’elle a fait irrup tion dans l’appré cia tion des rapports entre
gouver nants et gouvernés dans la société 13. On y faisait allu sion pour
évoquer à la fois l’accord et l’action concertée entre l’ensemble des
membres du corps social. Seule ment, si cette notion va résister au
temps, elle va tarder à être inté grée dans les diction naires jusqu’au
XIX  siècle 14. Ceci étant, dans les pratiques consti tu tion nelles, le
consensus n’était ni ignoré ni bana lisé. Tout au contraire, il était
large ment valo risé comme en témoigne, le
compromis constitutionnel 15 de 1875 en France.

2

e

Du latin Concentio 16 et Consentio 17, le consensus est en réalité une
atti tude psycho lo gique de la collec ti vité consis tant en un accord sur
les valeurs, les réformes ou poli tiques à mettre en place 18. Autre ment
dit, ce vocable fait réfé rence à une dispo si tion d’esprit qui se traduit
par un accord entre plusieurs personnes en rapport avec
une situation 19. Il s’en suit que pour qu’il soit envi sa geable, il faut
dans un premier temps, une mani fes ta tion de volonté qui se traduise
par le refus d’un affron te ment et dans un second temps, l’adhé sion de
l’ensemble des membres de la société ou tout au moins, du plus grand
nombre, à la démarche ou au contenu d’une déci sion. Cette
clari fi ca tion concep tuelle auto rise à consi dérer que le consensus
s’accom mode mal du diktat et des déci sions unila té rales. Elle permet
surtout d’établir le lien que ce dernier entre tient avec la démo cratie,
étant entendu que le système démo cra tique rime avec la prise de
déci sion issue de la confron ta tion des opinions émanant de la
raison humaine 20.

3

Sans être éloigné de ces appré hen sions propres au voca bu laire
commun, le consensus a des sens plus spéci fiques en droit. Ainsi, en
droit inter na tional, cette notion renvoie à une méthode de prise de
déci sion qui se distingue du vote majo ri taire et de la règle
de l’unanimité 21. Il désigne à la fois la procé dure pour parvenir à un
accord et le texte qui en résulte. Dans le cadre de cette pratique,
l’objectif est d’élaborer un texte par la négo cia tion et de l’adopter sans
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recourir à un vote formel 22. Cette approche a émergé pour éviter les
blocages liés au prin cipe d’unani mité tout en contour nant les dangers
d’une majo rité méca nique. En droit consti tu tionnel, le consensus est
empreint de davan tage de forma lisme et pour bien le cerner, il est de
bon ton d’en avoir une approche exten sive. En cette matière, à la
lumière des textes et de la juris pru dence, le consensus est un
prin cipe struc tu rant de nombreux ordres constitutionnels 23 et il se
carac té rise juri di que ment par la mise en branle d’une procé dure
parti ci pa tive dans la produc tion des normes et la prise des déci sions
poli tiques majeures 24. Sa consi dé ra tion comme un
compromis demeure 25 si bien que le consensus peut aussi être
appré hendé comme le résultat de cette procé dure. Le compromis
acquis par consensus est marqué d’une certaine sacra lité et il fait
l’objet d’une protec tion par la juri dic tion constitutionnelle 26. Par
ailleurs, maillant diffé rents méca nismes de stabi li sa tion des
insti tu tions, le consensus se pose comme une tech nique de
réso lu tion des conflits. Du reste, la recherche du consensus
trans pa raît désor mais comme une exigence fonc tion nelle inté grée au
sein des pouvoirs publics 27. Le consensus est dès lors de plus en plus
valo risé et exalté en tant que source de légi ti ma tion du
pouvoir politique 28 comme on peut le perce voir dans le nouveau
consti tu tion na lisme africain.

La notion de nouveau consti tu tion na lisme peut être appré hendée
suivant une double démarche. La première consiste à concep tua liser
le consti tu tion na lisme dans une asser tion globale. On peut le définir
à la fois comme une idéo logie qui promeut la limi ta tion du pouvoir et
la garantie des droits fondamentaux 29 ou comme le phéno mène
consti tu tionnel en mouve ment dans une région spécifique 30. Le
nouveau consti tu tion na lisme afri cain doit s’entendre par oppo si tion à
l’ancien consti tu tion na lisme. Ce dernier corres pond à celui des trois
premières décen nies post in dé pen dances carac té ri sées par la toute- 
puissance du président de la République 31. C’est l’époque où
l’exer cice du pouvoir s’opérait en marge des règles consti tu tion nelles
et où la Consti tu tion était réduite à une portion congrue 32. On
parlait à cette période du consti tu tion na lisme autoritaire 33. Les
mouve ments de démo cra ti sa tion du début des années 1990 vont
sonner le glas de ce cycle constitutionnel 34 et amorcer le nouveau
consti tu tion na lisme carac té risé par l’orien ta tion des Consti tu tions
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afri caines vers les valeurs libé rables de l’État de droit et de
la démocratie 35. On fait ainsi allu sion au nouveau
consti tu tion na lisme pour marquer la fin du consti tu tion na lisme
auto ri taire et l’essor du consti tu tion na lisme libéral 36 en Afrique
subsa ha rienne francophone.

En faisant un détour dans l’histoire consti tu tion nelle afri caine, le
constat qui se dégage est celui de la relé ga tion du consensus durant
les trois premières décen nies post in dé pen dances qui corres pondent
au consti tu tion na lisme auto ri taire. En effet, dès l’adop tion des
premières Consti tu tions qui avaient pour tant, une forte
colo ra tion libérale 37, les déten teurs du pouvoir vont entre prendre de
s’orienter vers les valeurs auto ri taires sous l’influence du
consti tu tion na lisme soviétique 38. Vont s’en suivre le déclas se ment du
peuple à une place marginale 39, le renfor ce ment du statut et des
pouvoirs prési den tiels ainsi que la préca ri sa tion des contre pou voirs
poli tique et juridictionnel 40. Lorsqu’on ajoute à cela, la néga tion des
droits fonda men taux et du plura lisme politique 41, il va sans dire que
la vie poli tique était centrée autour de l’insti tu tion présidentielle 42

qui, avec l’appui du parti unique, va mono po liser le pouvoir de
déci sion et même la volonté constituante.

6

Dans un tel contexte, il était illu soire d’envi sager une prise en compte
du consensus dans l’orga ni sa tion et le fonc tion ne ment du pouvoir.
L’acti vité consti tuante s’opérait sur la base des procédés auto ri taires,
tout repo sait sur la volonté et le bon vouloir du chef de l’État.
L’élec tion était réduite à une dimen sion folk lo rique et prenait la
forme d’un scrutin de rati fi ca tion du choix du parti unique 43. Vers la
fin des années 1980 et le début des années 1990, cette relé ga tion du
consensus a été à l’origine des mouve ments de démo cra ti sa tion en ce
sens que çà et là, on va assister à des reven di ca tions portant sur la
démo cratie et l’état de droit 44. C’est à ce moment que le compromis
consti tu tionnel a resurgi avec l’orga ni sa tion des Confé rences
natio nales souveraines 45 et des forés de négo cia tion en vue de
l’adop tion des textes consti tu tion nels reflé tant les aspi ra tions de
l’ensemble de la société. C’est sans doute ce qui sera à l’origine du
renou veau consti tu tionnel africain 46.

7

Seule ment, après plus de trois décen nies, il n’est pas mal venu de
marquer un temps d’arrêt autour de ce consensus qui a prévalu au
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début des années 1990. Cette démarche est la consé quence de la
dyna mique consti tu tion nelle afri caine qui oscille entre flux
et reflux 47, et qui est émaillée par une série de crises 48. C’est dans
cette pers pec tive qu’il convient de se poser la ques tion suivante :
quelle est la place du consensus dans le nouveau consti tu tion na lisme
des États d’Afrique noire fran co phone ? Cette inter ro ga tion ne
manque pas d’intérêt. Elle permet de cerner le degré d’appro pria tion
du compromis consti tu tionnel dans le nouveau consti tu tion na lisme
afri cain. Elle conduit surtout à placer le curseur sur l’un des
fonde ments du désen chan te ment consti tu tionnel en Afrique à savoir,
l’alté ra tion de la démarche consen suelle. En admet tant bien qu’en ce
contexte il y a une conver gence des modèles constitutionnels 49, pour
une analyse serrée, l’accent va prin ci pa le ment, mais non
exclu si ve ment, être mis un échan tillon repré sen tatif de neuf
(09) États 50. Aussi, partant du décryp tage des textes, de
l’inter pré ta tion de la juris pru dence et de la pratique, il convient de
souli gner que la place du consensus est rési duelle. Elle oscille entre
une promo tion affi chée (1) et une alté ra tion révélée (2).

1. La promo tion affi chée
du consensus
L’analyse des textes et de la dyna mique consti tu tion nelle afri caine
des trois dernières décen nies est révé la trice d’une volonté de
promo tion ou de valo ri sa tion du consensus dans l’enca dre ment et le
fonc tion ne ment du pouvoir. L’analyse de la teneur de la promo tion en
ques tion (1.1.) permettra d’en appré cier la valeur (1.2.).

9

1.1. La teneur de la promo tion
du consensus

Dans le nouveau consti tu tion na lisme afri cain, le consensus est promu
dans un double sens. Dans un premier temps, il est prio risé en
matière consti tuante (1.1.1.), mais pas à titre exclusif puisque dans un
second temps, il est égale ment mobi lisé et recherché en matière non
consti tuante (1.1.2.).
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1.1.1. La promo tion du consensus en
matière constituante

Ainsi que cela a été souligné, durant les trois premières décen nies du
consti tu tion na lisme afri cain, le consensus a constam ment été
minoré, voire, ignoré par les déten teurs du pouvoir poli tique. L’un des
marqueurs de cette bana li sa tion est sans aucun doute, l’écri ture
unila té rale des Consti tu tions, dans la mesure où l’acti vité
consti tuante s’opérait essen tiel le ment par des
procédés autoritaires 51. La rupture est néan moins observée au début
des années 1990 et celle- ci auto rise à parler de la promo tion du
consensus dans la sécré tion des normes consti tu tion nelles. Il se
dégage, en effet, le double constat de la préva lence de l’écri ture
multi la té rale des Consti tu tions et de l’adop tion consen suelle des lois
de révi sions constitutionnelles.

11

Rela ti ve ment à la préva lence de l’écri ture multi la té rale des
Consti tu tions, celle- ci se traduit par l’impli ca tion de toutes les forces
vives de la Nation dans la rédac tion du texte constitutionnel 52. En
effet, depuis le début des années 1990, ce qui prévaut, c’est l’option
pour une démarche inclu sive dans l’écri ture et la solen nité de la
démarche. Il y a donc comme une volonté de faire primer la
procé dure parti ci pa tive d’élabo ra tion des Consti tu tions dans les États
sous étude.

12

Faire allu sion à la procé dure parti ci pa tive, c’est mettre en pers pec tive
le fait que les Consti tu tions ne sont pas octroyées 53,
mais consenties 54. La procé dure consti tuante est parti ci pa tive d’une
part, du fait de l’asso cia tion ou de l’impli ca tion de toutes les forces
vives de la Nation et d’autre part, du fait du recours au peuple par le
biais du réfé rendum. Dans le premier cas, la produc tion
consti tu tion nelle met en avant, la concer ta tion entre diffé rentes
compo santes de la société. Depuis le début des années 1990, les
Assem blées consti tuantes sont géné ra le ment des organes de
nature inclusive 55 à l’instar de la Confé rence natio nale souve raine
béni noise qui s’est posée comme une « Assem blée consti tuante
repré sen ta tive des diffé rents corps de la Nation 56 ». On peut en dire
autant des assem blées consti tuantes dans les États en crise comme
en témoigne la Consti tu tion de tran si tion de la Répu blique

13



Le consensus dans le nouveau constitutionnalisme des États d’Afrique subsaharienne francophone

démo cra tique du Congo qui dispose que « l’Assem blée natio nale
comprend 500 membres dési gnés par les compo santes et entités au
dialogue inter con go lais dans les condi tions fixées par l’annexe IB de
l’Accord global et inclusif 57 ». Est ainsi révolue l’époque où la volonté
consti tuante était mono po lisée par l’insti tu tion prési den tielle. La
nouvelle tendance du consti tu tion na lisme afri cain semble être celle
de l’impli ca tion du plus grand nombre à la
produc tion constitutionnelle 58.

L’autre élément qui traduit la dimen sion parti ci pa tive de la procé dure
est le recours au réfé rendum pour l’adop tion de nouvelles
Consti tu tions. En effet, la plupart des Consti tu tions du début des
années 1990 ont fait l’objet d’une adop tion réfé ren daire. Dans le
même sens, les textes consti tu tion nels inté ri maires prévoient le
recours au réfé rendum pour l’adop tion des Consti tu tions post- 
transition. À titre illus tratif, la Consti tu tion de tran si tion du Burundi
prévoit expres sé ment l’adop tion réfé ren daire de la Constitution 59. La
Consti tu tion de tran si tion de la Répu blique démo cra tique du Congo
prévoit aussi le recours au réfé rendum après l’adop tion par
l’Assem blée natio nale du projet de Constitution 60. Enfin, la Charte
consti tu tion nelle de la Répu blique centra fri caine envi sage aussi, la
soumis sion du projet de Consti tu tion au peuple par voie
de référendum 61. Compte tenu du fait que le réfé rendum est un
« instru ment de démo cratie semi- directe par lequel le corps des
citoyens est appelé à exprimer, par une vota tion populaire 62 » et qu’il
constitue le point de rencontre 63 entre un organe repré sen tatif et le
peuple souve rain, sa mobi li sa tion témoigne du souci de rendre
parti ci pa tive, la procé dure consti tuante. Sur la durée, la tenue de ces
diffé rents réfé ren dums a été enre gis trée et les lois fonda men tales
adop tées en ce sens par le peuple 64.

14

Rela ti ve ment à l’adop tion consen suelle des lois de révi sion
consti tu tion nelle, deux situa tions ou options sont envi sa geables à la
lecture des Consti tu tions. La première a trait à l’adop tion
réfé ren daire de la loi consti tu tion nelle. Une adop tion qui est selon les
États, tantôt obli ga toire, tantôt facul ta tive. Il faut dire que le recours
au réfé rendum en matière de révi sion consti tu tion nelle constitue la
forme la plus achevée de la solennité 65, car il implique la
parti ci pa tion citoyenne à l’adop tion du texte constitutionnel 66. C’est
la raison pour laquelle la doctrine consti tu tion nelle contem po raine
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range le réfé rendum dans la caté gorie des procédés démo cra tiques
d’élabo ra tion et de révi sion des textes constitutionnels 67. Par
l’orga ni sa tion du réfé rendum, ce qui est recherché, c’est le consensus
entre gouver nants et gouvernés autour de la révi sion ou de la
redé fi ni tion du contrat social.

La seconde option a trait à l’adop tion camé rale de la loi portant
révi sion de la Consti tu tion dans le cadre du congrès du parle ment. Il
s’agit de la consé quence de la consé cra tion du bica mé risme. En effet,
la parti ci pa tion de la seconde chambre parle men taire au processus
consti tuant confère aussi une certaine solen nité à l’adop tion des
projets ou propo si tions de révi sion consti tu tion nelle. À titre de
rappel, la créa tion des secondes chambres du parle ment en Afrique
noire fran co phone est le résultat de la vague de démo cra ti sa tion des
années 1990 qui a eu des inci dences sur les diffé rentes insti tu tions
poli tiques des États en question 68. Aussi, à l’excep tion du Bénin 69, et
du Sénégal 70, on note une géné ra li sa tion du bica mé risme en Afrique
noire fran co phone. À l’analyse, l’allu sion à la promo tion du consensus
n’est pas anodine dans le cadre de l’adop tion camé rale. En effet, le
congrès carac té rise le bica mé risme intangible 71 en ceci que les deux
assem blées parle men taires sont sur un strict pied d’égalité au
moment de l’adop tion défi ni tive du projet de révi sion. L’orga ni sa tion
ou la mobi li sa tion de cette instance requiert du temps tout comme le
dérou le ment de son acti vité, car il repose sur la recherche du
compromis par les deux Assem blées parle men taires. La recherche
dudit compromis est d’ailleurs consi dérée à la fois comme une
contrainte et un effet du bica mé risme absolu 72. On peut donc le voir,
au regard des processus consti tuants et des Consti tu tions qui en
découlent que le nouveau consti tu tion na lisme afri cain marque une
rupture avec l’ancien du fait de la prio ri sa tion du consensus dans la
sécré tion des normes consti tu tion nelles. Cette démarche est aussi
percep tible en matière non constituante.

16

1.1.2. La promo tion du consensus en matière
non constituante

Loin de l’époque où dans la vie poli tique, tout était décidé par le seul
président de la République 73, le consensus est désor mais promu dans
le fonc tion ne ment du pouvoir. Les textes consti tu tion nels et leurs
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normes déri vées aménagent de nombreux cadres de négo cia tion
entre pouvoirs constitués 74. Dans la pratique, notam ment dans les
États en crise, la recons truc tion et la paci fi ca tion de l’insti tu tion
étatique sont géné ra le ment marquées par la prio ri sa tion de la
démarche consen suelle. Il sied dès lors d’analyser la promo tion du
consensus dans la réso lu tion des crises en ques tion et en dehors de
leur résolution.

En matière de réso lu tion des crises, c’est la figure des forums de
négo cia tion qu’il convient de mettre en pers pec tive. Il s’agit en réalité
des « diffé rents dialogues orga nisés pour préparer la tenue des
négo cia tions poli tiques pour aboutir éven tuel le ment à l’adop tion des
Accords poli tiques, afin d’engager le processus constituant 75 ». En
droit consti tu tionnel afri cain, le forum est un instru ment
déter mi nant dans le dénoue ment du conflit en ce sens qu’il constitue
le cadre d’échange au sein duquel l’on trace les grandes lignes de la
réso lu tion de la crise. Il est d’ailleurs constam ment mobi lisé par les
États sous étude à l’instar du Dialogue national qui s’est tenu au
Congo- Brazzaville du 17 mars au 14 avril 2001 soit, vingt- sept jours,
avec une parti ci pa tion de 1 599 acteurs. L’on note aussi la créa tion
d’insti tu tions dont la mission est de promou voir le consensus à
l’instar du Conseil National du Dialogue en Répu blique du Congo qui
est présenté par le texte consti tu tionnel comme « un organe de
concer ta tion, d’apai se ment et de recherche du consensus entre les
forces vives de la nation, sur les grands problèmes poli tiques
d’intérêt national 76 ». Dans le contexte came rou nais, le Grand
Dialogue national au Came roun, tenu du 30 septembre au 4 octobre
2019, visait à trouver des solu tions à la « crise anglo phone » dont
l’élément socio lo gique est la diver gence des iden tités et des
reven di ca tions au sein de la commu nauté dite « anglophone 77 ».

18

L’analyse des Consti tu tions inté ri maires et des Consti tu tions issues
des processus de sortie de crise montre bien que les accords
poli tiques, adoptés de manière consen suelle, tracent les grandes
lignes de la nouvelle ère poli tique et consti tu tion nelle. L’article 1 de la
Consti tu tion de tran si tion de la Répu blique démo cra tique du Congo
dispose en effet que « La Consti tu tion de la tran si tion de la
Répu blique démo cra tique du Congo est élaborée sur la base de
l’Accord global et inclusif sur la tran si tion en Répu blique
démo cra tique du Congo ». Dans la même logique, la Consti tu tion
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burun daise de 2005 s’inspi rant de l’Accord d’Arusha va poser les bases
de la démo cratie consociative 78. Ce qui est frap pant au sujet des fora
de négo cia tion, c’est la prio ri sa tion du consensus qui symbo lise la
moder ni sa tion de la palabre africaine.

Il est impor tant de souli gner qu’en Afrique, la palabre est une
« véri table insti tu tion politique 79 » qui a une certaine anté rio rité
histo rique puisqu’elle existe depuis l’époque préco lo niale. D’un point
de vue histo rique, il n’est pas excessif d’affirmer qu’elle constitue la
première forme de gouver nance apparue au sein de l’humanité 80. Elle
corres pond à un mode ances tral de réso lu tion des litiges et
d’expres sion des diffé rents membres de la société sur la poli tique à
mener et sur l’avenir 81. Conçue en Afrique, la Grèce antique va
récep tionner ce savoir de l’Égypte pharao nique et le mettre en
pratique sous l’appel la tion d’« Agora 82 ». Cepen dant, la palabre va
connaître un certain affai blis se ment au contact de l’occi dent durant
l’époque colo niale avec la mise sur pied d’un système judi ciaire et
l’érec tion du droit écrit 83. Une situa tion qui a été prolongée lors de
l’acces sion des États afri cains à l’indé pen dance puisque ceux- ci vont
s’inspirer du droit occi dental et mettre sur pied, un ensemble
d’insti tu tions calquées sur le modèle de l’ancien colo ni sa teur. Elle a
été minorée dans la gouver nance des États afri cains
post in dé pen dance avant de connaître une résur rec tion au début des
années 1990 avec la convo ca tion des Confé rences natio nales comme
tech nique de réso lu tion des conflits par le dialogue et le pardon 84.
Depuis plus de deux décen nies, c’est la tech nique de la palabre qui est
mobi lisée dans la réso lu tion des conflits internes sous diverses
appel la tions, mais avec comme point commun, la réunion des forces
vives de la Nation 85 autour d’une table pour parvenir à la paix. L’un
des atouts de cette tech nique de réso lu tion des crises est la
prio ri sa tion du consensus au détri ment des déci sions unila té rales
ou arbitraires.
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En dehors de la réso lu tion des conflits, le consensus est aussi promu
dans le fonc tion ne ment interne des pouvoirs consti tués. Au sein du
pouvoir exécutif, par- delà la prépon dé rance du président de la
Répu blique, il existe une instance collé giale au sein de laquelle des
déci sions sont prises suivant une démarche qui valo rise le
compromis. Le Conseil des ministres, puisqu’il s’agit de lui, constitue
une sorte de « rassem ble ment pério dique et fréquent, autour du
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président, du Premier ministre, des ministres et de tout ou partie des
secré taires d’État 86 » et surtout comme un « lieu d’impul sion et de
conclu sion du travail gouver ne mental sous la direc tion du chef
de l’État 87 ». En tant qu’instance collé giale, tous les membres du
gouver ne ment sont appelés à s’exprimer et la prise des déci sions se
carac té rise par la recherche du compromis 88 avec une primauté de
l’opinion prési den tielle. Les lois fonda men tales afri caines n’ignorent
pas l’insti tu tion du Conseil des ministres, non seule ment, elles
traitent de sa prési dence, mais elles déter minent aussi son objet. Si
certaines lois fonda men tales sont muettes au sujet de son objet,
d’autres sont assez expres sives à l’instar de la Consti tu tion congo laise
qui dispose à son article 81 que « le Conseil des ministres déli bère
sur : les projets de lois ; les projets d’ordon nance ; les projets de
décrets ».

Dans le fonc tion ne ment du parle ment, la prise en compte du
consensus est davan tage percep tible dans la procé dure légis la tive
notam ment, dans l’hypo thèse du désac cord entre les deux chambres.
Le point commun entre les lois fonda men tales afri caines est qu’elles
ne se sont pas conten tées de consa crer le bica mé risme. Elles ont
égale ment envi sagé un méca nisme qui permet aux deux chambres de
parvenir au consensus en cas de désac cord, la commis sion mixte
pari taire en l’occurrence 89. Il s’agit d’une solu tion envi sagée par les
consti tuants pour permettre aux deux Assem blées de se réunir afin
d’adopter une mouture consen suelle du texte légis latif en
prépa ra tion. Plate- forme de conci lia tion des intran si geances des
deux chambres parle men taires, cette instance est chargée de
proposer un texte commun sur les dispo si tions objet de désac cord
c’est- à-dire celles qui n’ont pas été adop tées dans les mêmes termes
par l’une et l’autre chambre. S’il est vrai qu’en cas de persis tance du
conflit, l’une des chambres est appelée à se prononcer en
dernier ressort 90, il faut néan moins recon naître qu’il se dégage, une
volonté de valo riser ou de promou voir le compromis dans le cadre de
l’acti vité législative.
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Enfin, le consensus n’est pas ignoré dans le fonc tion ne ment de la
juri dic tion consti tu tion nelle. On peut le voir à l’analyse de la
satis fac tion des condi tions de déli bé ra tion. S’agis sant de
la délibération stricto sensu, il faut noter à la lecture des légis la tions
des États sous étude que tous les membres présents sont tenus de
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prendre part au vote, car, l’absten tion n’est pas admise. Une fois la
séance ouverte, les membres de la juri dic tion se penchent sur l’objet
de la saisine soit pour rendre une déci sion, soit alors pour émettre un
avis. Dans la plupart des cas, les déci sions sont prises à la majo rité
simple des participants 91. Mais, il n’est pas exclu qu’il y ait un partage
de voix parmi les membres. Dans ce cas, la voix du président
est prépondérante 92. Comme le relève la doctrine, le fait que les
déci sions soient prises à l’issue d’un vote traduit une volonté de
démo cra tiser la procé dure en faisant préva loir l’opinion de la majo rité
ce qui constitue un élément de prio ri sa tion du consensus 93. Il est
vrai que les opinions dissi dentes des juges 94 ne sont pas à exclure,
mais ce qui est constant, c’est la prio ri sa tion du consensus y compris
dans l’œuvre jurisprudentielle 95. Une prio ri sa tion dont la valeur
est appréciable.

1.2. La valeur de la promo tion
du consensus
À l’analyse, la promo tion du consensus dans le nouveau
consti tu tion na lisme afri cain n’est pas anodine. On peut en effet
consi dérer que celle- ci vise deux objec tifs majeurs à savoir, la
légi ti ma tion des Consti tu tions (1.2.1.) et la stabi li sa tion des
insti tu tions (1.2.2.).

24

1.2.1. La légi ti ma tion de la Constitution

Dans le consti tu tion na lisme contem po rain, « le règne de la
Consti tu tion est un aspect fonda mental de la reli gion du droit 96 ». En
effet, dans le jeu poli tique qui est teinté de désordres, chaos et élans
passion nels, le texte consti tu tionnel intro duit ordre et cohérence 97.
Cepen dant, pour que ce dernier soit comme cette digue qui cana lise
le flot de l’action 98, il est de bon aloi que ses desti na taires s’y
soumettent et qu’ils soient surtout légitimes 99. Il peut paraître
surpre nant d’évoquer la légi ti mité des textes consti tu tion nels dans
une démarche qui se veut pure ment juri dique. Il convient d’emblée de
souli gner que le droit et la légi ti mité ne peuvent s’opposer 100. En
prenant appui sur la pensée de Hans Kelsen, il faut dire que la
légi ti mité constitue une condi tion néces saire de la vali dité
du droit 101. En tout état de cause, une règle est tenue pour
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juri di que ment valide, dans l’hypo thèse où elle est légi time. Il n’est
donc pas juste de consi dérer que ce vocable devrait être rangé dans
les marges de la sphère du droit. D’ailleurs, en matière
consti tu tion nelle, une Consti tu tion ne peut trouver sa vali dité dans
une norme supérieure 102. Sa vali dité est donc tribu taire de sa
légi ti mité et c’est la raison pour laquelle le nouveau
consti tu tion na lisme afri cain prio rise le consensus dans l’optique de
favo riser respec ti ve ment, l’appro pria tion, l’accep ta tion et la
protec tion de la loi fondamentale.

Pour ce qui est de l’appro pria tion du texte consti tu tionnel, il est
impor tant d’indi quer que celle- ci constitue une solu tion à la faible
culture consti tu tion nelle ambiante sur le conti nent. Lorsqu’on
procède au bilan du demi- siècle du consti tu tion na lisme en Afrique, le
constat qui se dégage est celui de la faible appro pria tion, par les
gouver nants et gouvernés, de la lettre et de l’esprit de
la Constitution 103. C’est un truisme que de dire que très peu ont une
idée des prin cipes et valeurs consa crés par le texte consti tu tionnel.
On peut même affirmer, sans extra poler, que ceux- ci ont une
connais sance approxi ma tive des valeurs consti tu tion nelles et des
privi lèges que leur confèrent les lois fondamentales 104. Durant les
trois premières décen nies du consti tu tion na lisme afri cain, le fait
géné ra teur de cette faible culture consti tu tion nelle était sans doute,
la mise à l’écart du peuple dans l’acti vité constituante.
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L’impli ca tion du plus grand nombre dans la produc tion est favo rable
au renfor ce ment de sa culture consti tu tion nelle dans la mesure où
elle faci lite la diffu sion du contenu de la Consti tu tion. La ques tion de
la diffu sion connaît d’ailleurs un regain d’intérêt depuis le début des
années 1990 dans les États sous étude. Certains textes
consti tu tion nels n’hésitent pas à pres crire cette entre prise à l’État et
aux autres personnes publiques. À titre illus tratif, le texte
consti tu tionnel béni nois du 11 décembre 1990 dispose que « l’État a le
devoir d’assurer la diffu sion et l’ensei gne ment de la
Consti tu tion […] 105 ». La Consti tu tion ivoi rienne du 08 novembre
2016 quant à elle dispose que « l’État s’engage à respecter la
Consti tu tion, les Droits de l’Homme et les libertés publiques. Il veille
à les faire connaître et à les diffuser au sein de la population 106 ». La
diffu sion de la Consti tu tion qui est pres crite par ces deux textes peut
s’opérer de diverses manières, mais en amont, elle repose sur
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l’impli ca tion de l’ensemble de la société dans la procé dure
consti tuante. En effet, une forte impli ca tion induit le fait que le texte
adopté ne peut être que le reflet de sa volonté et sera connu du plus
grand nombre 107. Or, un texte qui a fait l’objet d’une écri ture
unila té rale est diffi ci le ment acces sible au peuple puisque ce dernier
n’en maîtrise ni les tenants ni les aboutissants 108.

Rela ti ve ment à l’accep ta tion de la Consti tu tion, celle- ci constitue
égale ment l’une des consé quences de la prio ri sa tion du consensus en
matière consti tuante. L’analyse de la dyna mique consti tu tion nelle
afri caine est révé la trice du fait que les Consti tu tions sont
conflic to gènes dès lors qu’elles ne reflètent pas les aspi ra tions de
l’ensemble de la société. Il ne faut pas perdre de vue le fait que les
textes consti tu tion nels sont en théorie, des actes des gouvernés 109 et
sont appelés à valo riser la figure du citoyen au détri ment des
repré sen tants ou des gouver nants. C’est la raison pour laquelle qu’il
s’agisse de l’élabo ra tion d’une nouvelle Consti tu tion ou de l’opéra tion
de révi sion, il est souhai table que le peuple s’implique ample ment
dans la procédure.
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À plusieurs égards, cette impli ca tion offre l’avan tage de renforcer
l’atta che ment du peuple à sa loi fonda men tale que l’on désigne
encore en théorie par l’amour de la Constitution 110. L’accep ta tion du
texte consti tu tionnel présente une impor tance capi tale dans le
consti tu tion na lisme contem po rain. En effet, il est établi qu’une
Consti tu tion doit être légi time pour être normative 111. Il en est ainsi
dans la mesure où les citoyens seront enclins à suivre une norme et à
s’y référer, dès lors qu’il est établi que celle- ci convient et reflète
leurs aspirations. A contrario, la crise de légi ti mité de la loi
fonda men tale se traduit par son rejet, sa néga tion par les citoyens.
C’est à juste titre que la doctrine parvient à la conclu sion selon
laquelle « il faut que la Consti tu tion soit elle- même acceptée et non
imposée et il faut que les instru ments de dialogue qu’elle propose
puissent être utilisés et développés 112 ».
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Concer nant la défense de la Consti tu tion, elle est aussi tribu taire de
son degré de légi ti mité. C’est le lieu de rappeler que la sacra li sa tion
de la Constitution 113 n’a de sens que si sa garantie est effective 114. Elle
se situe certes au sommet de la hiérar chie des normes et domine à ce
titre les autres règles juri diques, mais sa préémi nence hiérar chique
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ne se concré tise que lorsque les insti tu tions char gées de la protéger
jouent effec ti ve ment leur rôle 115. Or, pour que ceux- ci s’impliquent
ample ment, il est primor dial que le texte consti tu tionnel soit accepté
de tous. Il est évident qu’un texte rejeté par une caté gorie de
gouver nants ou de gouvernés est voué à la vulné ra bi lité dans la
mesure où sa défense sera de faible impor tance. En revanche, le fait
que la loi fonda men tale soit acceptée est suscep tible de booster sa
protec tion et de renforcer son auto rité. C’est donc à juste titre que le
consensus est prio risé dans le nouveau consti tu tion na lisme afri cain,
ce d’autant plus qu’il constitue aussi un levier à la légi ti ma tion
des institutions.

1.2.2. La stabi li sa tion des institutions

L’un des marqueurs de la vie poli tique et insti tu tion nelle en Afrique
est sans doute celui de l’insta bi lité des institutions 116, laquelle est la
résul tante des crises qui sévissent dans les États sous étude 117. En
règle géné rale, la « crise de l’État est une donnée struc tu relle
en Afrique 118 » dans la mesure où on note constam ment un
ébran le ment de ce dernier et de ses insti tu tions. Le profes seur
Babacar Gueye résume bien la situa tion en ces termes : « beau coup
de régimes poli tiques afri cains sont toujours en tran si tion parce que
l’ordre consti tu tionnel est régu liè re ment rompu […] par des coups
d’État récurrents 119 ». Ceci amène à souli gner qu’à l’instar des cycles
consti tu tion nels anté rieurs, le nouveau consti tu tion na lisme afri cain
est tout aussi marqué par la violence. L’on dénombre à cet égard de
nombreuses situa tions ayant entrainé la désins ti tu tion na li sa tion
partielle ou totale des États 120.
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À l’analyse, il est possible de classer les crises affec tant les États
afri cains en deux caté go ries. Il s’agit dans un premier temps, de celles
rela tives à un mode de gouver ne ment à savoir, l’autoritarisme 121.
Celles- ci impliquent le passage d’un régime poli tique auto ri taire à un
régime poli tique libéral comme ce fut le cas au début des
années 1990. Dans un second temps, il s’agit des crises qui résultent
d’un chan ge ment anti cons ti tu tionnel de gouver ne ment ou des
conflits armés internes 122. Une caté gorie qui est très fréquente en
Afrique, puisque depuis 1960, le conti nent afri cain a été secoué plus
d’une centaine de fois par la prise du pouvoir par l’armée. Le point
commun entre ces deux situa tions est qu’elles résultent en tout ou
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partie, de la crise de légi ti mité des insti tu tions. C’est sans doute la
raison pour laquelle depuis le début des années 1990, le consensus
est promu dans le but de renforcer leur légi ti mité. Une option qui
constitue à plusieurs égards, un gage de sacra li sa tion et de
stabi li sa tion des organes constitutionnels.

Concer nant la sacra li sa tion des insti tu tions consti tu tion nelles, celle- 
ci fait réfé rence au respect et à l’accep ta tion de la classe diri geante
par les citoyens. Il s’agit de l’une des traduc tions de la légi ti mité des
insti tu tions, car ainsi que le souligne Georges Burdeau, « un peuple
ne peut vivre […] sous un pouvoir qu’il consi dère comme lui
étant étranger 123 ». Lorsqu’on s’appuie sur les pratiques
consti tu tion nelles afri caines, le constat qui se dégage est que la
rupture du consensus débouche souvent sur la contes ta tion des
pouvoirs consti tués soit par les gouvernés 124 soit par les forces de
défense et de sécurité 125. C’est ce qui entraîne géné ra le ment, la mise
en place des gouver ne ments d’union natio nale ou les chan ge ments
anti cons ti tu tion nels de gouver ne ment. De fait, force est bien de
constater qu’en l’absence de consensus affé rent à la dési gna tion des
gouver nants, les organes dési gnés vont souf frir d’une crise de
légi ti mité. Cette dernière peut d’ailleurs être ampli fiée lorsque la
dési gna tion desdits organes n’a pas été effec tuée sous le prisme de la
trans pa rence et de la sincé rité comme cela a pu être le cas en 2016
au Gabon 126. La crise de la légi ti mité consi dérée ici pourra alors se
traduire par une contes ta tion systé ma tique de leur auto rité et une
diffi cile accep ta tion des mesures prises par ceux- ci. A contrario, la
prio ri sa tion de la démarche consen suelle dans la dévo lu tion et
l’exer cice du pouvoir rend crédibles, les gouver nants aux yeux des
gouvernés. L’une des consé quences de cette crédi bi lité est sans
doute, l’accep ta tion de l’auto rité et la sacra li sa tion des
insti tu tions constitutionnelles.

33

Pour ce qui est de la stabi li sa tion des insti tu tions, celle- ci a trait à la
péren nité insti tu tion nelle. Une péren nité qui est la consé quence de la
légi ti mité des insti tu tions. Il convient de souli gner à la suite de
Maurice Hauriou que « l’inscrip tion d’un pouvoir poli tique dans la
durée appelle une adap ta tion constante de ses prin cipes justi fi ca tifs,
quand bien même ils seraient posés par la Constitution 127 ». Cela
implique alors un dialogue quasi perma nent entre gouver nants
et gouvernés 128. Cela induit surtout le fait que les déci sions ne soient

34



Le consensus dans le nouveau constitutionnalisme des États d’Afrique subsaharienne francophone

pas prises par une frange partie de la popu la tion, mais que toutes les
forces vives de la Nation soient impli quées. C’est sans doute la raison
pour laquelle de nos jours, le prin cipe de parti ci pa tion prend une
enver gure particulière 129. On peut évidem ment établir un lien entre
la légi ti mité et la stabi lité insti tu tion nelle. En effet, lorsqu’un pouvoir
est légi time, la révo ca tion est minorée tout comme la dévolution
contra constitutionem du pouvoir. Les insti tu tions fonc tionnent
suivant la tempo ra lité fixée par la Consti tu tion et l’horloge
consti tu tion nelle est respectée. C’est sans doute la raison pour
laquelle dans le consti tu tion na lisme occi dental, la péren nité
insti tu tion nelle est une réalité 130. A contrario, on peut attri buer
l’insta bi lité insti tu tion nelle ambiante en Afrique au défaut de
légi ti mité des insti tu tions. Une fois de plus, l’une des plus- values du
consensus est de mettre en avant un pouvoir légi time ce qui offri rait
l’avan tage de la stabi li sa tion des insti tu tions. Malheu reu se ment, à
l’épreuve du temps, ce qui prévaut jusqu’ici, c’est l’alté ra tion
du consensus.

2. L’alté ra tion révélée
du consensus
L’idée d’alté ra tion fait allu sion à la déva lo ri sa tion du consensus au fil
du temps. L’analyse des trois dernières décen nies du
consti tu tion na lisme afri cain illustre un retour progressif à la
démarche auto ri taire dans le fonc tion ne ment ou l’exer cice du
pouvoir. La déter mi na tion des figures de cette alté ra tion (2.1.) permet
de mettre en pers pec tive, son inci dence (2.2.).
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2.1. Les figures de l’altération

Partant de l’analyse des trois dernières décen nies du
consti tu tion na lisme afri cain, il convient de souli gner que les figures
de la déva lo ri sa tion du consensus sont variables en fonc tion de leurs
auteurs. C’est ainsi que l’on peut distin guer à la fois, l’alté ra tion par
les gouver nants (2.1.1.) et par les gouvernés (2.1.2.).
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2.1.1. L’alté ra tion du consensus par
les gouvernants

Il y a alté ra tion du consensus par les gouver nants dans l’hypo thèse où
ceux- ci remettent en ques tion de manière unila té rale, les déci sions
qui ont été prises initia le ment à la suite d’un consensus. Cepen dant, il
ne s’agit pas du sens exclusif qu’il convient de donner à l’idée
d’alté ra tion. On peut égale ment l’envi sager lorsque les déten teurs du
pouvoir s’emploient à prendre des mesures sans et contre la
puis sance souveraine 131. Dans le premier cas, il y a viola tion du
consensus et dans le second cas, il y a orches tra tion des dissen sions
par les gouver nants. Ces deux tendances sont percep tibles à l’analyse
des trois dernières décen nies du consti tu tion na lisme africain.
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La viola tion du consensus se traduit par une gestion de la loi
fonda men tale qui est aux anti podes du consensus initial. Il convient
de rappeler que la Consti tu tion est un contrat 132 et sa nature
contrac tuelle entraîne une soumis sion de l’ensemble des membres du
corps social à ses pres crip tions. Aussi, remettre en ques tion une
solu tion consti tu tion nelle, ne pas s’y soumettre ou contourner une
pres crip tion consti tu tion nelle peut être analysé comme une viola tion
des déci sions consen suelles. Le consti tu tion na lisme afri cain est sans
aucun doute celui où la mise en œuvre du texte consti tu tionnel
soulève un fort senti ment de décep tion du fait de l’infi dé lité des
déten teurs du pouvoir à la Constitution 133. À l’épreuve du temps,
tantôt, celle- ci est dévoyée, tantôt elle est trans gressée par
ces derniers.
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Primo, la viola tion du consensus se traduit par le dévoie ment de la loi
fonda men tale par les gouver nants. Ceux- ci s’attellent certes à rendre
effec tives les pres crip tions consti tu tion nelles, mais l’appli ca tion qu’ils
en font n’a rien à voir avec l’esprit de la Constitution 134. L’une des
traduc tions de cette façon de faire est sans aucun doute, la
récur rence de l’instru men ta li sa tion du texte consti tu tionnel. En
matière d’appli ca tion de la Consti tu tion, il n’est pas excessif d’affirmer
que le droit demeure saisi par la politique 135. Loin d’être un
instru ment de limi ta tion du pouvoir, la Consti tu tion est
malheu reu se ment trans formée en un instru ment au service
des gouvernants 136 lesquels en font un usage qui minore le
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consensus du début des années 1990. L’ampleur des cas
d’instru men ta li sa tion de la Consti tu tion est telle que l’on peut
vala ble ment formuler le postulat selon lequel « la Consti tu tion
déter mine la posi tion de ceux qui détiennent le pouvoir et de ceux
qui ne sont là que pour le subir 137 ». Des cas d’appli ca tion sélec tive
sont identifiables 138 tout comme l’on note aussi une floraison des
situa tions d’appli ca tion frau du leuse de la Constitution 139.

Secundo, il se dégage une diver sité des cas de contour ne ment de la
Consti tu tion par les gouver nants. Il s’agit de ce que Maurice Hauriou
appelle les faus se ment de la Constitution 140 et qui consistent à se
détourner de la loi fonda men tale pour faire préva loir d’autres
consi dé ra tions. Si son déli te ment est à titre de droit comparé
obser vable dans le contexte français 141, c’est à l’épreuve du fait
majo ri taire que le texte consti tu tionnel est davan tage contourné dans
l’espace sous étude. En effet, dans le nouveau consti tu tion na lisme
afri cain, le fait majo ri taire présente l’incon vé nient de provo quer la
perte totale ou partielle de sa substance au texte constitutionnel 142.
Concrè te ment, il y a comme une défor ma tion par la pratique qui se
traduit par le fait que les règles et prin cipes consti tu tion nels perdent
leur sens originel et se trouvent dévoyés du but qu’il leur a
initia le ment été assigné. Il se noue ainsi une conni vence ou une
compli cité entre gouver nants qui a l’incon vé nient d’ampli fier la crise
de la repré sen ta tion et la rupture entre ceux- ci et les gouvernés.
C’est d’ailleurs à l’épreuve du fait majo ri taire que l’on note une forte
orches tra tion des dissen sions par les déten teurs du pouvoir.
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L’orches tra tion des dissen sions par les gouver nants se traduit quant à
elle par la prise de déci sions impo pu laires et contre la volonté
souve raine. La parfaite illus tra tion de cette orches tra tion des
dissen sions est celle de l’infla tion révi sion niste ambiante dans les
États sous étude 143. Pour tant, les nouvelles Consti tu tions afri caines
sont le résultat d’un consensus 144 obtenu dans le cadre de
l’orga ni sa tion des Confé rences natio nales souve raines et des forés de
négo cia tion. Si les orien ta tions prises ne sont pas figées, certaines
étaient porteuses d’options fonda men tales suscep tibles d’être
consi dé rées comme supra constitutionnelles 145. À travers ce cadre de
produc tion s’illus trait un procédé de créa tion du droit
consti tu tionnel par les citoyens 146. Cette parti ci pa tion popu laire à
l’acti vité consti tuante au début des années 1990 était à plusieurs
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égards logiques lorsque l’on part du postulat selon lequel c’est le
peuple qui est souverain 147 et par rico chet, la source de tous les
pouvoirs et du droit 148.

Seule ment, en matière de révi sion, « il n’est pas certain que les
pouvoirs publics ne parvien dront pas à faire préva loir leur volonté
parti cu lière sur celle de la puis sance souve raine qui a préa la ble ment
déter miné leurs prérogatives 149 ». Il y a une tendance à la mino ra tion
de la volonté du peuple. En effet, le problème que pose l’infla tion
révi sion niste est qu’il met à mal, le consensus obtenu en 1990 étant
entendu que ces révi sions sont tendan ciel le ment effec tuées par la
voie parlementaire 150. Les Consti tu tions sont alors modi fiées sans
qu’il y ait une parti ci pa tion directe du peuple. Çà et là, on assiste à
des révi sions dont le seul but est de renforcer le statut et les pouvoirs
prési den tiels, et ce, malgré l’aver sion du peuple 151. Pour l’essen tiel,
ces révi sions sont unila té rales parce qu’elles sont effec tuées sans ou
contre la puis sance souveraine 152. Elles sont aussi décon so li dantes
parce qu’elles entrainent une sorte de régres sion du
consti tu tion na lisme du fait de la suppres sion des options libé rales
initiales. Au fil du temps, les déten teurs du pouvoir profitent de leur
posi tion pour intro duire dans les lois fonda men tales, des éléments
qui torpillent les avan cées autre fois percep tibles dans le sens de la
démo cratie et de l’état de droit.
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D’une manière constante, il est loisible de relever que l’unila té ra lisme
de la procé dure qui est amplifié par la crise de la représentation 153.
En optant pour le système de repré sen ta tion semi- directe 154, les
textes consti tu tion nels afri cains ont fait des Assem blées
parle men taires, les délé ga taires du peuple. Mais, la faiblesse de
la représentativité 155 suscite de vives critiques. L’opéra tion de
révi sion se présente davan tage comme un pouvoir sans contre- 
pouvoir 156, car le retour ne ment des rapports de force qui attribue
une large majo rité aux partis prési den tiels entraine un effa ce ment du
parle ment en matière consti tuante. Il s’en suit qu’autant les
mani fes ta tions de rues sont inef fi caces face aux velléités
prési den tielles de révi sion consti tu tion nelle, autant les repré sen tants
du peuple font allé geance à ce dernier, surtout avec le déni gre ment
de l’opposition 157. C’est ce qui explique le déclas se ment du peuple en
matière consti tuante et justifie la forte tendance à l’alté ra tion du
consensus par les gouvernés.
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2.1.2. L’alté ra tion du consensus par
les gouvernés

Dans le nouveau consti tu tion na lisme afri cain, les gouvernés ne se
soumettent pas toujours au respect des clauses contrac tuelles
conte nues dans le texte consti tu tionnel. Il arrive quelques fois que le
compor te ment que ces derniers affichent connote une remise en
cause du consensus. Cela se traduit à titre prin cipal, par la remise en
cause des solu tions consti tu tion nelles qui, dans les États sous étude,
prend des formes variées. Le curseur sera placé dans le cadre de la
présente réflexion sur la contes ta tion de la forme de l’État par ces
derniers et sur l’insou mis sion de ceux- ci à la loi fondamentale.
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Pour ce qui est de la remise en cause de la confi gu ra tion de
l’insti tu tion étatique, quasi ment tous les États sont confrontés à des
problèmes rela tifs au sécessionnisme 158 et à l’irrédentisme 159

mettant ainsi en péril, l’assise territoriale 160. Ces actes consti tuent
surtout une sorte de remise en cause de la forme d’État pour tant
adoptée dans le cadre d’une démarche consensuelle.
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Pour tant, on le sait, le droit consti tu tionnel contem po rain accorde
une place centrale à la forme de l’État. D’ailleurs, concer nant sa
dimen sion spatiale, il la protège de façon néga tive et de manière
posi tive à travers la notion d’inté grité terri to riale. Dans le premier
cas, il est interdit de procéder à la révi sion de la Consti tu tion lorsque
cette opéra tion porte atteinte à l’inté grité du territoire 161 ou alors
pendant qu’il est porté atteinte à l’inté grité du territoire 162. Cette
approche peut être envi sagée en dehors du dispo sitif de défense
natio nale puisqu’il s’agit en réalité des limites au pouvoir
de révision 163. Dans le second cas, la garantie de l’inté grité du
terri toire mobi lise fonda men ta le ment les mesures de défense
natio nale. À la lecture des Consti tu tions afri caines, il en ressort
d’ailleurs que l’atteinte à l’inté grité du terri toire constitue l’un des
objec tifs de la défense nationale.
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Ce qu’il convient surtout d’indi quer, c’est le fait que ce dispo sitif de
protec tion de l’assise terri to riale de l’État vise à rendre sa
confi gu ra tion quasi intangible 164. Cela se justifie par le fait que c’est
de manière consen suelle que les gouver nants et les gouvernés ont
opté pour une forme spéci fique d’État. En tout état de cause, ce n’est
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que dans le cadre de la redé fi ni tion du contrat social au moyen d’une
opéra tion consti tuante que cette forme peut être revue. Or, dans la
pratique, ce qui est constant, c’est le fait qu’une partie du peuple
prenne des armes et mène des acti vités mili taires tein tées de
velléités séces sion nistes comme cela a été obser vable
au Cameroun 165 et au Sénégal 166. Non seule ment cette atti tude
plonge l’État dans une insta bi lité chro nique, mais elle traduit
égale ment une contes ta tion de la solu tion consti tu tion nelle par une
partie des gouvernés.

Dans la même logique, il faut indi quer que les lois fonda men tales qui
symbo lisent le renou veau consti tu tionnel ont consacré une plura lité
d’obli ga tions à l’endroit des gouver nants et des gouvernés 167.
L’objectif d’une telle démarche était de faire des lois fonda men tales,
des règles de conduite pour l’ensemble de la société. Concer nant les
gouvernés, les obli ga tions auxquelles ceux- ci sont assu jettis sont
plurielles. Sans être exhaustif, on peut évoquer l’obli ga tion de respect
des biens publics 168 ou encore de protec tion et de sauve garde
de l’environnement 169. À l’épreuve des faits, la plupart de ces
pres crip tions consti tu tion nelles est foulée aux pieds par leurs
desti na taires, les gouvernés en l’occur rence. Tout se passe parfois
comme si le respect de la Consti tu tion incom bait unique ment aux
gouver nants. Il n’est pas excessif de consi dérer cette atti tude comme
une remise en cause des solu tions consti tu tion nelles pour tant
adop tées dans le cadre d’un consensus.
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Pour tant, dans le nouveau consti tu tion na lisme afri cain, le respect de
la Consti tu tion est clai re ment pres crit avec emphase par les textes
consti tu tion nels. À titre illus tratif, la Consti tu tion béni noise du
11 décembre 1990 dispose que « Tout citoyen béni nois, civil ou
mili taire a le devoir sacré de respecter, en toutes circons tances, la
Consti tu tion et l’ordre consti tu tionnel établi ainsi que les lois et
règle ments de la République 170 ». Cette consé cra tion de l’obli ga tion
de respect de la Consti tu tion est aussi percep tible dans les textes
consti tu tion nels de la Centrafrique 171, de la Côte d’Ivoire 172 et de la
Répu blique de Guinée 173. On peut y voir une volonté de rompre avec
l’époque du consti tu tion na lisme auto ri taire marquée par la
neutra li sa tion des ressources consti tu tion nelles et même par
l’abandon du consti tu tion na lisme. Il y a surtout une volonté
d’exten sion de la liste des organes assu jettis à la loi fonda men tale.
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Mais, dans la réalité, la portée de cette pres crip tion du respect de la
Consti tu tion est faible et la rela ti vi sa tion de son auto rité constante
du fait de la remise en cause du consensus par les gouvernés. À
l’analyse, cette remise en cause du consensus a une inci dence sur la
vie poli tique et constitutionnelle.

2.2. L’inci dence de l’altération
L’alté ra tion du consensus n’est pas sans consé quence, du moins, si
l’on s’appuie sur la dyna mique consti tu tion nelle afri caine de ces trois
dernières décen nies. En effet, dès que le compromis consti tu tionnel
est rompu, il y a à la fois préca ri sa tion de la Consti tu tion (2.2.1.) et
insta bi lité de l’État (2.2.2.).
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2.2.1. La préca ri sa tion de la Constitution

La préca ri sa tion met en pers pec tive l’idée de vulné ra bi lité de la
Consti tu tion. Cela se traduit par la crise d’auto rité et de sacra lité de
la loi fonda men tale qui corro bore l’asser tion selon laquelle le texte
consti tu tionnel n’est pas suffi sam ment sanc tua risé. À l’analyse, cette
préca ri sa tion est la consé quence de la rupture du consensus aussi
bien par les gouver nants et les gouvernés. Il se dégage, en effet, une
méfiance vis- à-vis de la Consti tu tion, laquelle aboutit parfois au rejet
de ses solu tions, à la préva lence des ressources a- constitutionnelles
ou encore à son érosion.
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Rela ti ve ment au rejet de la Consti tu tion, il est la consé quence des
multiples révi sions consti tu tion nelles de ces trois dernières
décen nies. En effet, après l’adop tion des Consti tu tions qui
symbo lisent le renou veau consti tu tionnel, les déten teurs du pouvoir
poli tique se sont lancés dans une acti vité révi sion niste de grande
ampleur avec comme point commun, la remise en cause des options
consti tu tion nelles du début des années 1990 174. Et parce que les
réformes n’ont pas toujours rencontré l’adhé sion du peuple, c’est par
un passage en force que ceux- ci procèdent, quitte à violer la
procé dure de révi sion ou à ne pas se soumettre aux
limi ta tions constitutionnelles 175. Cela a pu être observé au Niger en
2009 avec la crise consti tu tion nelle qui a vu le président Mamadou
Tandja, en fin de second mandat, cher cher à se main tenir au pouvoir
en dépit des dispo si tions de la Consti tu tion de 1999 qui les limi taient.
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Face au refus des insti tu tions comme l’Assem blée natio nale et la Cour
consti tu tion nelle de se soumettre à ses volontés, il a procédé à un
véri table passage en force. Les prin ci paux actes symbo li sant cette
démarche furent la disso lu tion de l’Assem blée natio nale et la
cessa tion anti cipée du mandat des juges de la Cour consti tu tion nelle,
décidée de manière contra constitutionnem par le Président de
la République 176. Il a ensuite orga nisé un réfé rendum consti tu tionnel
pour l’adop tion d’une nouvelle loi fonda men tale. Ces actions ont
conduit à une crise poli tique majeure, carac té risée par une
répres sion des oppo sants et la mise en place d’un régime d’excep tion,
abou tis sant fina le ment au coup d’État mili taire de février 2010. Dans
un tel contexte, c’est la légi ti mité de la Consti tu tion qui est altérée
puisqu’à la fin, son accep tion par l’ensemble de la société est de
moindre impor tance. Le passage en force des organes impli qués dans
la procé dure consti tuante crée une suspi cion autour du
texte constitutionnel.

Au- delà de la plura lité des révi sions consti tu tion nelles,
l’instru men ta li sa tion et la viola tion de la Consti tu tion lui font perdre
sa légi ti mité. D’ailleurs, comme le souligne Benjamin Constant, à la
ques tion de savoir « Que reste- t-il après une Consti tu tion violée ? La
sécu rité, la confiance sont détruites. Les gouver nants ont le
senti ment de l’usur pa tion, les gouvernés ont la convic tion d’être à la
merci d’un pouvoir qui s’est affranchi du droit 177 ». Dans la même
logique, Gérard Conac indique que « Le texte consti tu tionnel peut
devenir suspect s’il appa rait que loin de s’imposer aux gouver nants, il
peut aisé ment être mani pulé par eux 178 ». De ces deux affir ma tions, il
en ressort que l’instru men ta li sa tion et la trans gres sion du texte
consti tu tionnel ont pour consé quence d’ampli fier la suspi cion autour
de la loi fonda men tale. En effet, dès lors que les gouvernés sont
conscients du fait que la Loi fonda men tale ne s’impose pas aux
gouver nants, ils s’y réfèrent de moins en moins. L’essor du
consti tu tion na lisme alternatif 179 est ainsi faci lité par la remise en
cause d’un texte qui est perçu par les citoyens comme un instru ment
au service des gouvernants.
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Rela ti ve ment à la préva lence des solu tions a- constitutionnelles,
celle- ci se traduit par la mise à l’écart de la Consti tu tion en faveur des
ressources extra- constitutionnelles. Autre ment dit, cela est
envi sa geable dans l’hypo thèse où le texte consti tu tionnel régit une
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situa tion, mais à l’épreuve des faits, il est écarté au détri ment des
mesures qui n’ont rien à voir avec la lettre et l’esprit de la
Consti tu tion. On peut le voir, qu’il s’agisse du recours aux
chan ge ments anti cons ti tu tion nels de gouver ne ment ou de la mise en
valeur des accords poli tiques. Dans le premier cas, il faut dire que la
sépa ra tion des pouvoirs civil et militaire 180, pour tant consa crée par
les lois fonda men tales, n’a pas réussi à conso lider la secto ri sa tion de
l’armée dans les États sous étude. En effet, dans le nouveau
consti tu tion na lisme afri cain, du moins, si l’on s’appuie sur les trois
dernières décen nies, « tel un trou peau d’éléphants dans un magasin
de porce laine, l’armée fait son entrée dans la politique 181 ». Pour s’en
convaincre, il suffit d’analyser le réflexe de l’armée en cas de décès ou
de démis sion du président de la Répu blique. Quasi ment chaque
année, l’on note en Afrique un chan ge ment anti cons ti tu tionnel de
gouver ne ment ou une tenta tive dudit chan ge ment. La dévo lu tion
démo cra tique du pouvoir est désor mais en crise compte tenu du fait
que la prise du pouvoir s’effectue contra constitutionem. Il faut
surtout souli gner que le désa mour vis- à-vis de la Consti tu tion fait
que ces chan ge ments sont acclamés et applaudis par le peuple 182.

Dans le second cas, l’essor des accords politiques 183 traduit à
plusieurs égards, la crise de la notion de Consti tu tion. Elle constitue
surtout l’un des marqueurs de sa préca ri sa tion à l’épreuve du temps.
C’est que, en contexte de crise, le réflexe des diffé rents prota go nistes
est de mettre de côté la loi fonda men tale et d’adopter des normes
alter na tives devant régir le pour voir jusqu’à la fin de la crise. Parce
qu’un pur fait peut renverser la Consti tu tion, il arrive fréquem ment
que la pyra mide des normes s’effondre par le haut dans le
consti tu tion na lisme afri cain. La fréquence et la multi pli cité des crises
favo risent dans les États afri cains de l’espace fran co phone, un retour
de la supré matie de la poli tique sur le droit 184. C’est ainsi que çà et là,
on assiste à la géné ra li sa tion du recours aux accords poli tiques en
contexte d’insta bi lité. À la suite du doyen Frédéric Joël Aïvo, il n’est
pas excessif de souli gner un « triomphe du
conven tion na lisme constitutionnel 185 ». Concrè te ment, la
faible crédibilité 186 des lois fonda men tales conduit à les ignorer dans
la recherche des solu tions aux crises.
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Enfin, la préca ri sa tion de la Consti tu tion se traduit par sa mise à
l’écart. Celle- ci corres pond à son anéantissement 187 ou plus
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exac te ment, à sa sortie de vigueur. Il s’agit de l’une des consé quences
de la crise de légi ti mité des textes consti tu tion nels. La rupture du
consensus entraîne un climat de méfiance et de suspi cion autour de
la loi fonda men tale si bien que le réflexe qui prévaut dès qu’une crise
surgit consiste soit à l’abroger soit à la suspendre. Des cas
d’abro ga tion de la Consti tu tion ont alors été enre gis trés en
Répu blique du Congo en 1997 188 et aux Comores en 1999 189 dans le
cadre de crises marquées par l’ingé rence poli tique des forces de
défense et de sécu rité. Pour ce qui est de la suspen sion de la
Consti tu tion, elle a été vécue au Burkina Faso en 2014 avec la
suspen sion de la Consti tu tion dans le cadre de la crise consé cu tive à
l’ambi tion prési den tielle de révi sion de la Loi fonda men tale aux fins
de main tien au pouvoir 190. De même, au Gabon en 2023, la remise en
cause des résul tats de l’élec tion prési den tielle a débouché sur
l’irrup tion de l’armée dans la vie poli tique et la suspen sion de
la Constitution 191. De fait, la Consti tu tion cesse d’être la source du
droit et du pouvoir et se présente comme la prin ci pale victime de
l’alté ra tion du consensus tout comme l’est égale ment,
l’insti tu tion étatique.

2.2.2. La crise de l’État

La théorie contrac tua liste met en avant l’impor tance du compromis
entre diffé rents membres du groupe social au moment de la
fonda tion de l’État. L’idée véhi culée par ces derniers est que c’est d’un
commun accord que les citoyens ont décidé de mettre en place une
société moderne régie par des règles et placée sous la direc tion d’un
groupe dont les membres se font appeler les gouvernants 192. Il en
résulte donc que l’État en tant que siège du pouvoir poli tique, est le
résultat du consensus entre les hommes 193. Pour reprendre Georges
Burdeau, ce dernier a été « pensé par les gouvernés pour servir de
support à un pouvoir qui ne se confond pas avec la puis sance dont
disposent les gouvernants 194 ». Et, dès que le consensus est rompu, il
n’y a plus d’État ou tout au moins, ce dernier tombe en crise. L’analyse
des trois dernières décen nies de pratique du consti tu tion na lisme ne
dément pas ce postulat. En effet, l’une des consé quences de la
rupture du consensus est la surve nance de la crise. C’est sans doute
la raison pour laquelle l’insta bi lité est quasi chro nique dans les États
d’Afrique subsa ha rienne fran co phone. Plusieurs marqueurs peuvent
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servir d’appui à l’illus tra tion de l’insta bi lité de l’insti tu tion étatique à
savoir, la persis tance des conflits armés, et la discon ti nuité
des institutions.

Concer nant la persis tance des conflits armés, elle peut être
consi dérée comme l’une des consé quences de l’alté ra tion du
consensus dans la mesure où elle traduit une rupture du dialogue
entre les forces vives de la Nation. Il convient de souli gner que
contrai re ment à ce qui préva lait dans l’ancien consti tu tion na lisme, ce
qui change, c’est le fait géné ra teur des conflits en ques tion. En effet, à
l’époque auto ri taire, l’on attri buait ces conflits aux ques tions liées à la
souve rai neté de l’État nais sant et à la déli mi ta tion des frontières 195.
De nos jours, et pour l’essen tiel, il s’agit d’affron te ments consé cu tifs à
la crise de la gouvernance 196. En revanche, le point commun avec
cette époque est sans doute la récur rence des conflits armés, car
quasi ment tous les États sous étude y sont confrontés. La pratique
observée dans les États en ques tion est que les situa tions de crise ou
de tensions présentent un carac tère essen tiel le ment violent si bien
que les acteurs mobi lisent toute sorte de moyens allant des armes
légères aux armes lourdes 197. On trouve ainsi dans quasi ment tous les
États, des groupes rebelles qui n’hésitent pas à prendre les armes face
aux insti tu tions répu bli caines. À bien y regarder, il s’agit d’une
résul tante du dialogue malaisé.
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Le nouveau consti tu tion na lisme afri cain a pour tant posé les bases de
la paci fi ca tion de la société en faisant allu sion à la paix dans ses
normes programmatiques 198 et en faisant de celle- ci, un droit pour
les gouvernés et les gouver nants. À juste titre, on pouvait affirmer
que les lois fonda men tales du début des années 1990 étaient inves ties
d’une fonc tion de paix 199 pour marquer la rupture avec l’ancien
consti tu tion na lisme, mais à l’épreuve des faits, il n’est pas excessif de
parler de l’inca pa cité du droit consti tu tionnel à paci fier la société. Le
conti nent afri cain pris dans sa globa lité et les États d’Afrique
subsa ha rienne fran co phone conti nuent d’être secoués par des crises
d’une ampleur et d’une gravité décon cer tante. En de telles
circons tances, ce sont les valeurs consti tu tion nelles qui sont foulées
aux pieds en faveur de l’arbi traire, de la néga tion des droits et libertés
et de la discon ti nuité des institutions.
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Pour ce qui est de la discon ti nuité des insti tu tions, elle est aussi
récur rente dans le nouveau consti tu tion na lisme afri cain. En effet,
autant le consensus constitue un gage de stabi lité insti tu tion nelle,
autant son alté ra tion aboutit à l’insta bi lité des organes
consti tu tion nels. Dans un premier temps, c’est la sanc tion
consti tu tion nelle qui est mobi lisée pour parvenir à la révo ca tion des
gouver nants. À l’obser va tion, il n’est pas d’excessif d’affirmer que le
peuple est enfin libéré 200 et le pouvoir est désor mais jugé par
les gouvernés 201 qui ont la possi bi lité de le sanc tionner ! En effet,
l’actua lité consti tu tion nelle est révé la trice du chan ge ment d’atti tude
de la part du peuple à l’égard des gouver nants. Après avoir long temps
été bâillonnés par les systèmes autoritaires 202, les citoyens tiennent
de plus en plus tête aux auto rités étatiques de sorte qu’aujourd’hui,
l’on peut dire que la roue a tourné en faveur de l’instance popu laire.
Les citoyens inves tissent alors « la rue 203 » pour mani fester et
exprimer leur oppo si tion aux dérives auto ri taires des gouver nants.
Pareille situa tion a été vécue en 1991 au Mali 204, en Répu blique de
Guinée en 2007 205 et en 2025 en Côte d’Ivoire 206. C’est avec
davan tage d’acuité qu’il a été noté que la rupture du consensus par les
déten teurs du pouvoir entraine désor mais une révo ca tion des
gouver nants comme il a été donné de l’observer au Burkina Faso
en 2014 207 avec comme consé quence, la discon ti nuité des
insti tu tions. Dans un second temps, les conflits armés abou tissent
soit à l’instau ra tion des régimes mili taires, soit à la mise en place des
gouver ne ments d’union natio nale. Dans les deux hypo thèses, il y a
discon ti nuité insti tu tion nelle puisque la survie des pouvoirs publics
consti tu tion nels s’appuie sur des bases précaires et tout recours à la
force est suscep tible de mettre fin à leur exis tence. On peut donc se
rendre compte de ce que la rupture du consensus a des
consé quences de grande ampleur sur l’État et ses institutions.
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Conclusion
De ce qui précède, il appa rait mani fes te ment que le consensus n’est
certes pas ignoré dans le nouveau consti tu tion na lisme afri cain, mais
sa place est rési duelle. Si l’adop tion des Consti tu tions au début des
années 1990 et dans les États en crise laisse perce voir une démarche
teintée de compromis, il faut dire que cette tendance ne résiste pas
au temps. À l’épreuve, il se dégage une alté ra tion de forte ampleur du
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NOTES

1  P. Brunet, « La consti tu tion na li sa tion des valeurs », in Stéphanie HENNETTE- 
VAUCHEZ et Jean- Marc SOREL (dir.), Les droits de l’Homme ont- ils
« consti tu tio na lisé le monde ? », Bruxelles, Bruy lant, 2011, p. 287.

2  Au Bénin, la Cour consti tu tion nelle n’a d’ailleurs pas hésité à neutra liser le
pouvoir de révi sion tout en érigeant le Consensus national au rang de
prin cipe à valeur consti tu tion nelle. On peut en effet lire dans la déci sion en

consensus aussi bien par les gouver nants que par les gouvernés qui
se traduit par la remise en cause des solu tions consti tu tion nelles, le
contour ne ment de la loi fonda men tale et la prio ri sa tion des solu tions
a- constitutionnelles. La place rési duelle du consensus explique, à
plusieurs égards, la crise de l’État et l’insta bi lité de ses insti tu tions.
Jusqu’ici, le dialogue malaisé entre les diffé rentes compo santes de la
société fait que malgré l’orien ta tion vers la démo cratie et l’état de
droit, le recours à la violence et aux conflits armés persiste. Il est dès
lors souhai table que le compromis consti tu tionnel soit suffi sam ment
mis en valeur, car en de nombreux aspects, il constitue un levier
impor tant à la pros pé rité consti tu tion nelle et la stabi lité de
l’insti tu tion étatique. Du reste, pour mieux faire face à l’alté ra tion du
consensus, une approche juri dique complé men taire, arti culée autour
du droit consti tu tionnel pénal 208, pour rait s’avérer néces saire en
envi sa geant de péna liser la remise en cause du consensus ou sa
viola tion. Étant donné la dimen sion dissua sive de la sanc tion pénale,
une telle démarche contri bue rait à réduire les cas d’alté ra tion abusive
du consensus et à renforcer la juri di ci sa tion de la vie poli tique,
encore trop souvent soumise à l’impu nité. Cela dit, dans des sociétés
plurieth niques comme celles de l’espace étudié, des démarches
affé rentes à la tenue de dialogues natio naux doivent être multi pliées
selon une tempo ra lité proac tive, en amont des crises poli tiques, et
non pas seule ment en réac tion à celles- ci. Une telle approche
permet trait de garantir l’ancrage de la légi ti mité des insti tu tions et
d’assurer une stabi lité durable, en favo ri sant une meilleure
inté rio ri sa tion des règles consti tu tion nelles par l’ensemble des
acteurs. Elle permet trait surtout d’aboutir à la mise en place de
démo cra ties consociatives 209 au sein desquelles la place du
consensus ne serait plus rési duelle mais centrale.
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ques tion que : « la déter mi na tion du peuple béni nois à créer un État de
droit et de démo cratie plura liste, la sauve garde de la sécu rité juri dique et de
la cohé sion natio nale commandent que toute révi sion tienne compte des
idéaux qui ont présidé à l’adop tion de la Consti tu tion du 11 décembre 1990,
notam ment le consensus national, prin cipe à valeur consti tu tion nelle ». Lire
utile ment : la déci sion DCC n  06-74 du 8 juillet 2006, [En ligne] : < https://c
ourconstitutionnelle.bj/fr/decisions/DCC06-074 >, consulté
le 10/06/2025.

3  Il est géné ra le ment admis dans une pers pec tive théo rique que le droit
est destiné à la forma li sa tion des valeurs promues par une société. Il se
présente de ce point de vue comme l’outil qui sert à conso lider les choix de
valeur en permet tant leur consé cra tion. C’est dire que derrière un ensemble
de règles juri diques, se trouvent sous- jacentes, une plura lité de valeurs et
symboles essen tiels à une société. Lire : P. ROUBIER, Théorie géné rale du droit,
Paris, Dalloz, 2005, p. 317.

4  S. PIERRÉ- CAPS, « La Consti tu tion comme ordre de valeur », in Mélange en
l’honneur de Dimitri Georges Lavroff, Paris, Dalloz, 2005, p. 287.

5  R. OGIEN, « Normes et valeurs », in Monique CANTO- SPERBER (dir.),
Diction naire d’éthique et de philo so phie morale, Paris, Puf, 2004,
tome 2, 4  éd., p. 1355.

6  S. PIERRÉ- CAPS, « La Consti tu tion comme ordre de valeur », op. cit., p. 287.

7  La sécu rité juri dique fait partie des valeurs que le droit exalte à l’époque
contem po raine. En effet, « alors qu’il est commu né ment admis que le
prin cipe fonda teur de l’État de droit réside dans la léga lité, cette dernière
ne peut être fonc tion nelle que si deux exigences de fond sont respec tées.
La première est la liberté […] la deuxième est la sécu rité ». Lire
utile ment : B. DEFFAINS et C. KESSEDJIAN, Index de la Sécu rité juridique, Rapport
de la Fonda tion pour le droit conti nental, 2015, p. 8.

8  En matière consti tu tion nelle, il est d’ailleurs admis depuis la Décla ra tion
de 1789 que la garantie des droits et libertés fait partie des critères
d’appré cia tion ou d’iden ti fi ca tion d’une bonne Consti tu tion. En effet,
l’article 16 de la Décla ra tion en ques tion énonce que : « toute société dans
laquelle la garantie des droits n’est pas assurée ni la sépa ra tion des pouvoirs
déter minée n’a point de Consti tu tion ».

9  P. ROUBIER, Théorie géné rale du droit, op. cit., p. 318.

10  E. SMITH, « Les fonc tions symbo liques des Consti tu tions », in
Michel TROPER et Domi nique CHAGNOLLAUD (dir.), Traité inter na tional de
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Droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2012, tome 1, p. 778.

11  Sur le consensus dans la Grèce antique, lire utile ment : J.-P. VERNANT,
« Espace et orga ni sa tion poli tique dans la Grèce ancienne », Annales, 1965,
p. 576-595.

12  À propos de la notion de consensus à l’époque médié vale, l’on peut se
référer à : M. BEDEL, « “Trouver la paix au Moyen Âge” : les ambas sades pour
un consensus entre Grecs et Troyens chez Guido delle Colone », Revue
pluri dis ci pli naire d’Études médiévales, n  26, 2013, p. 75-90.

13  Dans la pensée de Cicéron, le consensus repose sur un jeu d’équi libre de
trois éléments fonda men taux : la magis tra ture, le Sénat et le peuple. La
gestion et le fonc tion ne ment de la Cité sont ainsi tribu taires de l’accord
entre ces trois compo santes. Lire dans ce sens : J. KENNEDY, « Concilier
res publica et person na li sa tion du pouvoir dans les années 50 avant J.-C. ?
La pensée cicé ro nienne au service du poli tique », Dialogues
d’Histoire Ancienne, supplé ments 24, 2021, p. 61-76.

14  R. PUCHEU, « À la recherche du consensus », Pouvoirs, n  5, 1978, p. 17.

15  On parle du compromis consti tu tionnel pour dési gner le consensus
entre les monar chistes et les répu bli cains dans le cadre de la rédac tion des
lois consti tu tion nelles de 1875. En l’espèce, l’écri ture de lois en ques tion
s’était effec tuée non pas sur la base des convic tions consti tu tion nelles,
mais, en fonc tion des consi dé ra tions oppor tu nistes et les rédac teurs ont
volon tai re ment omis d’aborder certaines ques tions pour se fait des
conces sions réci proques. À titre d’illus tra tion, pour satis faire les
monar chistes, les décla ra tions des droits ont simple ment été igno rées par
les lois consti tu tion nelles. Lire utile ment : P. JAN, Les Consti tu tions de
la France, tome 2, 1814-1958 l’établis se ment du régime parlementaire, Paris,
LGDJ, 2016, p. 107.

16  Concentio signifie « l’art de chanter ensemble ».

17  Consentio fait réfé rence à la confor mité d’un sentiment.

18  J. RIVÉRO, « Consensus et légi ti mité », Pouvoirs, n  5, 1978, p. 59.

19  G. BURDEAU, « L’État entre le consensus et le conflit », Pouvoirs, n  5, 1978,
p. 65.

20  C’est le lieu de souli gner que la démo cratie ne consiste pas unique ment
en la sépa ra tion des pouvoirs et l’orga ni sa tion d’élec tions plura listes. Elle
implique aussi, de manière quasi perma nente, un consensus entre
gouver nants et gouvernés. Lire : J.-P. BIZEAU, « Plura lisme et démo cratie »,
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RDP, 1993, p. 519. Lire aussi : M.-Z. CHAMSI, Consensus et démo cratie
en Tunisie, thèse de doctorat en Droit public, Univer sité Côte d’Azur, 2023,
p. 12.

21  J. SALMON (dir.), Diction naire de droit inter na tional public, Bruxelles,
Bruy lant, 2001, p. 239.

22  Ibid.

23  Dans le préam bule de l’Acte consti tu tionnel burun dais du 06 juin 1998, le
peuple réaf firme « l’enga ge ment à forger un système démo cra tique
rassu rant pour tous, inspiré par les réalités de notre pays et fondé plus sur
les valeurs de rassem ble ment, de parti ci pa tion et de consensus que sur la
confron ta tion et l’oppo si tion » ; dans la Consti tu tion gabo naise du
19 décembre 2024, l’article 9 énonce que « la Répu blique gabo naise affirme
les valeurs suivantes : … le dialogue et l’esprit de consensus » ; il en est de
même dans la Consti tu tion rwan daise du 04 juin 2003 où au nombre des
prin cipes fonda men taux de l’État énumérés à l’article 9, l’on retrouve « la
recherche perma nente du dialogue et du consensus ».

24  Cette percep tion découle d’une inter pré ta tion de l’article 131 de la
Consti tu tion burun daise du 18 mars 2005 qui dispose que « le
Gouver ne ment déter mine et conduit la poli tique de la nation dans le cadre
des déci sions prises par consensus en Conseil des ministres ».

25  Au niveau de l’article 95 de la Consti tu tion rwan daise, le « compromis »
est mentionné par oppo si tion au « défaut de consensus » s’agis sant des
résul tats des travaux de la Commis sion mixte paritaire.

26  Le juge consti tu tionnel malien laisse trans pa raître cette sacra lité et
cette protec tion du consensus lorsqu’il indique en ce sens son arrêt n  07-
175/CC-EP du 12 mai 2007 portant procla ma tion des résul tats défi ni tifs de
l’élec tion du Président de la Répu blique que « la loi n  06-044 portant loi
élec to rale conçue et élaborée à la suite d’un consensus entre les acteurs
poli tiques et promul guée ne peut faire l’objet d’un recours en
incons ti tu tion na lité ».

27  Dans sa déci sion n  023/CC du 10 août 2006 rela tive à la requête de la
Fédé ra tion natio nale de l’asso cia tion des Personnes handi ca pées du Gabon
aux fins d’annu la tion de ta dési gna tion des repré sen tants de l’asso cia tion
natio nale des Personnes handi ca pées du Gabon, le juge consti tu tionnel
rappelle que « c’est par consensus que depuis quinze ans [les handi capés]
dési gnent leurs repré sen tants au Conseil écono mique et social ».
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28  Le consensus s’oppose néan moins à l’unani mité qui requiert l’accord de
toutes les opinions sans admettre une quel conque objec tion. Or, en ce qui
concerne le consensus, la solu tion ou la propo si tion est
majo ri tai re ment acceptable.

29  M. BARBERIS, « Idéo lo gies de la Consti tu tion. Histoire du
consti tu tion na lisme », in Michel TROPER et Domi nique CHAGNOLLAUD (dir.),
Traité inter na tional de droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2012, tome 1, p. 117.
On peut égale ment se référer à : M. GUÉNAIRE, « Le consti tu tion na lisme,
expres sion de la poli tique libé rale », RRJ, 1987, p. 105-169.

30  M. Kamto, Pouvoir et droit en Afrique Noire : Essai sur les fonde ments du
consti tu tion na lisme dans les États d’Afrique Noire francophone, Paris, LGDJ,
coll. « Biblio thèque afri caine et malgache », 1987, tome 43, p. 43.

31  Lire dans ce sens : Y.-A. FAURE, « Les Consti tu tions et l’exer cice du
pouvoir en Afrique noire », Poli tique Africaine, n  1, 1981, p. 41 ; F.-X. MBOME,
Régimes poli tiques africains, Yaoundé, 1990, 1  éd., p. 12.

32  G. CONAC, « L’évolu tion consti tu tion nelle des États fran co phones
d’Afrique noire et de la Répu blique malgache », in Gérard CONAC (dir.), Les
insti tu tions consti tu tion nelles des États d’Afrique noire fran co phone et de la
Répu blique malgache, Paris, Éditions Econo mica, 1979, p. 6 ; Lire aussi dans
ce sens : A. KPODAR, « Bilan sur un demi- siècle de consti tu tion na lisme en
Afrique noire fran co phone », Afrilex, 2013, p. 5.

33  Le consti tu tion na lisme auto ri taire corres pond à celui des trois
premières décen nies après l’acces sion des États afri cains à l’indé pen dance.
Il est dit auto ri taire parce qu’il se carac té rise par la person na li sa tion du
pouvoir, la bana li sa tion de la consti tu tion et la néga tion des droits
fonda men taux. Lire dans ce sens : J.-P. KOMBILA, La problé ma tique
consti tu tion nelle dans les régimes poli tiques des États d’Afrique francophone,
thèse de doctorat en droit public, Univer sité de droit, d’économie et des
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p. 294.
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Consti tu tions du renou veau démo cra tique dans les États de l’espace
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autres. Le coup d’État de 2019, bien que manqué, a souligné la fragi lité de
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2021, p. 21-46.

152  N. CAMPAGNA, « Une révi sion de la Consti tu tion sans la puis sance
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colo nies fran çaise et britan nique, un processus qui, selon certains, a
conduit à une margi na li sa tion progres sive de la mino rité anglo phone. La
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un mouve ment séces sion niste armé. Les sépa ra tistes ont proclamé
l’indé pen dance d’un État qu’ils appellent « Amba zonie » et ont mené des
acti vités mili taires contre l’État came rou nais. Cette situa tion illustre
comment une partie de la popu la tion remet en ques tion l’inté grité
terri to riale de l’État sans passer par un processus consti tuant, mais par la
violence, contes tant ainsi le contrat social et l’intan gi bi lité des fron tières
héri tées de la colo ni sa tion. Sur cette situa tion, lire utile ment N. MACHIKOU,
« Utopie et dystopie amba zo niennes : Dieu, les dieux et la crise anglo phone
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166  Au Sénégal, la crise en Casa mance, au sud du pays, est un exemple de
conflit séces sion niste. Depuis 1982, le Mouve ment des Forces
démo cra tiques de Casa mance (MFDC) mène une lutte armée pour
l’indé pen dance de cette région, qu’il estime margi na lisée écono mi que ment
et cultu rel le ment par rapport au reste du Sénégal. Bien que des efforts de
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173  Article 22 de la Constitution.

174  Le vocable révi sion nisme consti tu tionnel désigne à la fois l’infla tion
révi sion niste et la fréquence des révi sions abusives et frau du leuses. Lire
utile ment : D.-G. LAVROFF, « De l’abus des réformes : réflexions sur le
révi sion nisme consti tu tionnel », RFDC, n  2, HS, 2008, p. 55 ; Lire égale ment
dans le contexte afri cain : B. Kanté, « Le Sénégal, un exemple de conti nuité
et d’insta bi lité consti tu tion nelle », Revue juri dique poli tique et écono mique
du Maroc, 1989, p. 147 ; F.-J. AÏVO, « La crise de norma ti vité de la Consti tu tion
en Afrique », RDP, n  1, 2012, p. 151 ou encore, J.-L. ATAN GANA AMOUGOU,
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2006, p. 63.

175  J.-M. BIKORO, Le temps en droit consti tu tionnel afri cain, op. cit., p. 311.

176  J.-M. BIKORO, « La cessa tion anti cipée du mandat des juges
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204  Au Mali, la fin des années 1980 a été marquée par une dégra da tion de la
situa tion écono mique et une montée de la contes ta tion contre le régime
auto ri taire du président Moussa Traoré. C’est dans ce contexte que les
citoyens ont commencé à investir « la rue » pour exprimer leur oppo si tion.
Les mani fes ta tions de 1991, qui ont précédé le coup d’État, ont été
l’expres sion la plus visible de cette rupture du consensus entre les
gouver nants et les gouvernés. Orga ni sées par des étudiants, des syndi cats
et des asso cia tions de la société civile, ces mani fes ta tions dénon çaient le
multi par tisme de façade, les atteintes aux droits de l’homme, et la mauvaise
gestion écono mique du pays. Face à la répres sion du pouvoir en place, ces
mani fes ta tions sont deve nues de plus en plus massantes, mobi li sant des
dizaines de milliers de personnes à travers le pays. Cette pres sion popu laire
a créé une situa tion d’insta bi lité, et a fina le ment abouti au coup d’État du
26 mars 1991, mené par le lieutenant- colonel Amadou Toumani Touré. Ce
coup d’État a mis fin au régime de Moussa Traoré et a ouvert la voie à une
tran si tion démocratique.

205  En Répu blique de Guinée, la situa tion de rupture du consensus a été
flagrante en 2008, suite au décès du président Lansana Conté. Le pays était
déjà marqué par des années de gouver nance auto ri taire et de dégra da tion
des condi tions de vie. Les mani fes ta tions et les grèves géné rales qui avaient
eu lieu en 2007, malgré une répres sion féroce, témoi gnaient d’un profond
mécon ten te ment popu laire. L’état de santé du président, combiné à la
stag na tion poli tique et écono mique, a nourri un senti ment d’incer ti tude et
une crise de légi ti mité latente. C’est dans ce contexte de faiblesse des
insti tu tions et de discrédit du pouvoir en place que le coup d’État du
23 décembre 2008 est inter venu, quelques heures seule ment après
l’annonce de la mort du président Conté. Le coup d’État, mené par le
capi taine Moussa Dadis Camara, a été large ment soutenu par une
popu la tion lassée de la corrup tion et de la mauvaise gouver nance. L’armée,
en profi tant de l’absence de succes sion consti tu tion nelle claire et de la
rupture de confiance entre les citoyens et les insti tu tions, a pris le pouvoir,
mettant fin de manière brutale et anti cons ti tu tion nelle à la troi sième
Répu blique guinéenne.

206  À partir du 09 août 2025, des mani fes ta tions ont été orga ni sées pour
protester non seule ment contre la candi da ture d’Alas sane Ouat tara,
président sortant dési reux de briguer un quatrième mandat, mais aussi
contre l’inéli gi bi lité de plusieurs leaders de l’oppo si tion, dont Laurent
Gbagbo, Tidjane Thiam et Charles Blé Goudé, qui ont été exclus du scrutin.
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207  Au Burkina Faso, la tenta tive de suppres sion de la clause limi ta tive du
nombre de mandats prési den tiels par le biais d’une révi sion
consti tu tion nelle a poussé le peuple à se soulever et à descendre dans la rue
au point de renverser le Président Blaise Compaoré le 31 octobre 2014.

208  Le droit consti tu tionnel pénal désigne une concep tion du droit
consti tu tionnel en tant que cadre de réfé rence qui fonde, oriente, orga nise
et adapte la répres sion pénale. Au- delà d’une simple juxta po si tion des deux
matières, il exprime une véri table méta mor phose du droit consti tu tionnel,
dont l’influence s’étend désor mais à la répres sion pénale, elle- même élargie
à l’espace de la vie poli tique que le droit consti tu tionnel encadre. Pour une
appré hen sion plus affinée des contours du droit consti tu tionnel pénal, lire
utile ment M. VERDUSSEN, Contours et enjeux du droit consti tu tionnel pénal,
Bruxelles, Bruy lant, 1995, 845 p.

209  La démo cratie conso cia tive est un modèle de gouver nance qui vise à
gérer la diver sité dans les sociétés plurielles. Cette approche de la
démo cratie repose sur le partage du pouvoir poli tique entre les
repré sen tants des diffé rents groupes, un veto mutuel, en parti cu lier pour
les ques tions impor tantes et une repré sen ta tion propor tion nelle des
ethnies au sein des pouvoirs publics et dans les admi nis tra tions. La
multi pli ca tion des rencontres à l’échelle natio nale permet trait dès lors une
prise en compte davan tage poussée des points de vue des diffé rents
groupes ethniques. Sur la démo cratie conso cia tive, lire utile ment A. ONDOUA,
« La popu la tion en droit Consti tu tionnel. Le cas des États d’Afrique noire
fran co phone », Afrique contemporaine, n  242, 2012, p. 94.

ABSTRACTS

Français
L’un des marqueurs du renou veau consti tu tionnel afri cain est sans aucun
doute, la prio ri sa tion affi chée du consensus dans la produc tion
consti tu tion nelle et dans l’exer cice du pouvoir. Dès le début des
années 1990, l’on a inau guré la procé dure consti tuante inclu sive marquée
par le passage de l’écri ture unila té rale à l’écri ture multi la té rale des textes
consti tu tion nels. C’est aussi à partir de ce moment que l’ingé nierie
consti tu tion nelle a commencé à envi sager de nombreuses situa tions dans
lesquelles, le consensus entre gouver nants et gouvernés ou entre pouvoirs
insti tués est indis pen sable. La volonté d’enra ci ne ment de la démo cratie et
de paci fi ca tion de l’État est ainsi palpable. Seule ment, à l’épreuve des faits, il

o



Le consensus dans le nouveau constitutionnalisme des États d’Afrique subsaharienne francophone

y a comme une alté ra tion du consensus qui sous- tend à plusieurs égards,
l’insta bi lité de la plupart des États visés par cette étude.

English
One of the hall marks of Africa’s consti tu tional renewal is undoubtedly the
prior it iz a tion of consensus in the produc tion of consti tu tions and the
exer cise of power. In the early 1990s, the inclusive constituent procedure
was inaug ur ated, marked by a shift from unilat eral to multi lat eral drafting of
consti tu tional texts. It was also at this point that the content of
consti tu tions began to take into account the many situ ations in which
consensus between rulers and governed, or between insti tuted powers, is
essen tial. The will to entrench demo cracy and pacify the State is thus
palp able. However, when the facts are put to the test, there is a kind of
trivi al iz a tion of consensus which, in many respects, under lies the instability
of most of the states covered by this study.
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